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©  Source  hyperfréquence  bi-bande  et  antenne  comportant  une  telle  source. 

©  Source  hyperfréquence  à  large  bande,  multi-mode, 
susceptible  de  fonctionner  dans  deux  bandes  de  fréquences 
différentes. 

Deux  sources  multi-mode  indépendantes  opérant  chacune 
dans  l'une  des  bandes  de  fréquence  (I  -  S)  sont  mécanique- 
ment  couplées  en  réalisant  la  source  en  bande  élevée  à 
l'intérieur  de  l'obstacle  (17,)  constituant  le  modeur  plan  E  de  Sj. 
la  source  en  bande  basse,  de  façon  que  les  plans  de 
polarisation  des  deux  sources  soient  orthogonaux;  une 
lentille  transparente  (21  )  en  bande  basse  prolonge  la  zone  de  ^; 
Rayleigh  de  la  source  en  bande  haute  jusqu'à  l'intérieur  de  la  joo 
zone  de  Fraunhoffer  de  la  source  en  bande  basse.  9O5 

Antennes  de  radar  de  poursuite  à  site  bas.  r 
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S o u r c e   hyperfréquence  à  large  bande,  multi-mode, 
susceptible  de  fonctionner  dans  deux  bandes  de  fréquences 
différentes. 

Deux  sources  multi-mode  indépendantes  opérant  chacune 
dans  l'une  des  bandes  de  fréquence  (1 -  S)  sont  méchanique- 
ment  couplées  en  réalisant  la  source  en  bande  élevée  à 
l'intérieur  de  l'obstacle  (17,)  constituant  le  modeur  plan  E  de 
la  source  en  bande  basse,  de  façon  que  les  plans  de 
polarisation  des  deux  sources  soient  orthogonaux;  une 
lentille  transparente  (21)  en  bande  basse  prolonge  la  zone  de 
Rayleigh  de  la  source  en  bande  haute  jusqu'à  l'intérieur  de  la 
zone  de  Fraunhoffer  de  la  source  en  bande  basse. 

Antennes  de  radar  de  poursuite  à  site  bas. 



La  présente  invention  est  relative  à  une  source  hype r f r équence  

monopulse,  multi-mode  bi-bande  et  aux  aériens  utilisant  une  t e l le  

source .  

A  l'heure  actuelle  la  technique  des  radars  de  poursuite  à  s i te  

bas  s 'oriente  vers  les  radars  bi-bandes.  La  bande  basse  (bande  I  par  

exemple)  permet  une  poursuite  correcte  jusqu'à  un  certain  angle  de 

site  au-dessus  de  l'horizon.  Pour  des  angles  de  site  inférieurs  à  ce lui -  

ci,  on  utilise  une  bande  à  fréquence  supérieure,  (bande  W  par 

exemple)  donnant  un  faisceau  beaucoup  plus  fin. 

Suivant  l'art  antérieur  toutefois,  les  sources  fonctionnant  dans 

chacune  des  bandes  respect ivement   sont  séparées  provoquant  des 

difficultés  pour  la  coïncidence  des  axes  de  rayonnement,   d é t e r -  

minant  un  mauvais  fonctionnement  de  l ' ensemble .  

Suivant  l 'invention  on  remédie  à  ces  difficultés  en  déf in issant  

une  source  unique  capable  de  rayonner  dans  les  deux  bandes  de 

fréquence  envisagées .  

Il  est  inutile  alors  d'insister  sur  les  avantages  que  procure  
l 'utilisation  d'une  antenne  unique  alimentée  par  une  telle  source  

fonctionnant   dans  les  deux  gammes  de  fréquence,  à  la  fois  en  ce  qui 

concerne  les  coûts  de  fabrication,  d' installation  et  la  facilité  de 

m a i n t e n a n c e .  

La  demanderesse   a  déjà  étudié  des  sources  hype r f r équence  

multi-mode  et  les  antennes  les  utilisant.  Ces  études  ont  n o t a m m e n t  

conduit  à  des  réalisations  décrites  dans  le  brevet  2  418  551  et  la 

- demande  de  brevet  européen  E.P.-A  0035929. 

La  deuxième  demande  citée  décrit  une  structure  de  source 

hyperfréquence  multi-mode  mono-bande  et  à  large  bande  cons-  

t i tuant  la  figure  1  de  la  présente  demande  et  décrite  à  titre  d 'ar t  

an t é r i eu r .  

Suivant  l 'invention  une  source  hyperfréquence  bi-bande  de 



préférence   monopulse,  multi-mode  et  à  large  bande  comportant   un 

ensemble  constitué  par  une  première  cavité  al imentée  par  un 

groupement  de  guides  d 'excitation  t r ansmet tan t   le  mode  fonda-  

mental  dans  une  première  bande  de  fréquence  et  un  obstacle  profi lé 

pénétrant   dans  cet te   cavité  et  définissant  le  mode  de  propagat ion 

dans  le  plan  E  est  ca rac té r i sée   en  ce  que  l 'obstacle  profilé  est  c reux,  
dél imitant   in tér ieurement   une  seconde  cavité  dans  laquelle  dé- 

bouche  un  autre  groupement  de  guides  d'excitation  t ransmet tan t   le 

mode  fondamental   dans  une  bande  de  fréquence  différente  de  la 

première,   cette  seconde  cavité  débouchant  dans  la  première  capable  

de  t r ansmet t re   s imul tanément   des  ondes  qui  s'y  propagent  p rovenant  

des  deux  sources  imbriquées  rayonnant  dans  des  bandes  de  f r équence  

d i f férentes   l'une  dite  inférieure  (I),  l'autre  supérieure  (S). 

L'invention  sera  bien  comprise  en  se  reportant   à  la  descr ipt ion 

suivante  et  aux  figures  qui  l 'accompagnent   dans  lesquelles :  

-  la  figure  1  est  une  source  multi-mode  à  large  bande  mono- 

bande  selon  l'art  a n t é r i e u r ,  

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  dans  le  même  plan  que  la 

figure  1  d'une  source  bi-bande  selon  l ' invention,  

-  les  figures  3  et  4  sont  des  vues  en  coupe  de  la  source  de  la  

figure  2, 

-  la  figure  5  est  une  coupe  schématique  d'une  réa l i sa t ion  

d'antenne  comportant   une  source  selon  l ' invent ion.  

La  figure  1  représente ,   vue  en  coupe  par  un  plan  l o n g i t u d i n a l  

contenant   le  vecteur  champ  électr ique  (plan  E)  la  source  mul t i -mode  

à  large  bande  décrite  dans  la  deuxième  demande  de  brevet  c i t ée .  

Pour  simplifier  l'exposé  on  a  repris  les  mêmes  notations.  La  source 

comporte  essent ie l lement   une  cavité  12  dont  l 'ouverture  se  t rouve  

dans  le  plan  S,  derrière  lequel  peut  être  placé  un  modeur  plan  H,  qui 

const i tuera   avec  le  modeur  plan  E  une  source  mixte  hyper f réquence ,  

plan  E,  plan  H ;  dans  cette  cavité  débouchent  quatre  guides  9,  10,  90 

et  100,  adjacents  deux  à  deux,  le  long  d'une  paroi  11  pour  les  guides 

en  position  supérieure  9  et  10,  et  d'une  paroi  110  pour  les  guides  en 

p o s i t i o n   inférieure  90  à  100. 



On  dispose  sur  une  partie  du  plan  P,  dit  de  d i scon t inu i t é ,  

parallèle  au  champ  électrique  E  et  terminant   les  guides  d ' a l imen-  

tation  supérieurs  et  inférieurs,  un  obstacle  profilé  17  dont  la  f o r m e  

et  les  dimensions  déterminent   une  action  di f férente   suivant  la 

f réquence,   sur  les  modes  créés  dans  la  zone  où  se  trouve  l ' obs tac le .  

Cet te   forme  est  telle  que  l 'obstacle  fait  saillie  à  l ' intérieur  de  la 

cavité  12  avec  une  section  déc ro i s san te .  

Cet  obstacle  est  un  pavé  de  section  droite  t rapézoïdale   dont  la  

grande  base  18  se  trouve  dans  le  plan  P,  au  niveau  duquel  débou-  

chent  les  guides  d 'al imentat ion  du  modeur,  dans  la  partie  s i tuée  

entre  les  guides  supérieurs  9-10  et  inférieurs  90-100.  La  peti te  base  

19  se  trouve  à  une  distance  1  du  plan  P,  à  l ' intérieur  de  la  cavité  12 

et  à  une  distance  a  de  la  paroi  de  la  cavité,  distance  m e s u r é e  

para l lè lement   au  champ  électr ique  E.  Cette  distance  est  var iab le  

quand  on  passe  de  la  petite  à  la  grande  base.  

Les  côtés  du.  pavé  17,  entre  la  grande  et  la  peti te  base  

dé te rminen t   un  angie @  avec  la  direction  D  perpendiculaire   au  plan 
P.  Les  autres  dimensions  du  modeur  sont  b  et  c,  cet te   dernière  dans 

une  direction  perpendiculaire  au  plan  de  la  figure  1. 

La  cavité  entre  les  plans  PB  et  S  définit  une  t r ans i t i on  

about issant   au  cornet  13  dont  l 'ouverture  16  constitue  l 'ouverture  de 

la  source.  Ainsi  qu'il  est  connu,  (voir  notamment  le  brevet  français  2 

418  551)  un  modeur  en  plan  H  peut  être  réalisé  à  l'aide  des  b a r r e a u x  

14,-  140  et  15,  150  disposés  perpendicula i rement   au  plan  de  f igure  

dans  le  cornet  13. 

Le  fonct ionnement   de  la  source  E  peut  être  rappelé  en  se 

repor tant   figure  1.  Etant  donné  la  forme  de  l 'obstacle  17  dont  une 

des  bases  se  trouve  dans  le  plan  dit  de  discontinuité  P,  les  modes  

supérieurs,   pr incipalement   le  mode  hybride  EM  12,  ne  sont  pas  c r é é s  

au  niveau  du  plan  P,  mais  dans  des  plans  de  cour t -c i rcui t   d i f f é r e n t s  

suivant  la  fréquence  dans  la  bande  de  fonc t ionnemen t .  

Ainsi  aux  fréquences  inférieures  de  la  bande,  le  plan  d 'exci-  

t a t i o n   du  mode  hybride  EM  12  se  trouve  en  PB,  qui  se  trouve  être  le 

plan  de  la  peti te  base  du  pavé  trapézoïdal  17.  La  longueur  de  mise 



en  phase  est  alors  LB,  longueur  entre  le  plan  PB  et  le  plan  de 

l 'ouverture  S  du  modeur.  Le  module  du  rapport  de  mode  a  l ' expres-  

sion  suivante  :  

Aux  fréquences  supérieures  de  la  bande  le  plan  d'excitation  du 

mode  hybride  EM  12,  se  trouve  en  PH,  position  in termédia i re   e n t r e  

le  plan  P  et  le  plan  PB.  La  longueur  de  mise  en  phase  est  LH, 

distance  entre  le  plan  PH  et  le  plan  de  l 'ouverture  S.  Le  module  du 

rapport  des  modes  prend  l 'expression  su ivante  :  

Les  conditions  qui  ont  été  énoncées  pour  que  le  modeur  

fonctionne  à  large  bande  passante,  que  le  rapport  de  m o d e  

augmente  avec  la  fréquence  et  que  le  déplacement   du  plan  d 'exci-  

tation  du  mode  hybride  EM  12  se  fasse  vers  la  gauche,  c ' e s t - à - d i r e  

vers  la  source,  pour  des  fréquences  croissantes,   entra înant   LH  plus 

grand  que  LBI  sont  ainsi  rempl ies .  

La  figure  2  reprend  les  mêmes  notations  que  la  figure  1,  ces  

notations  étant  a f fec tées   de  l'indice  I  lorsqu'elles  se  rapportent   à  

des  éléments  de  l 'ensemble  opérant  à  fréquence  inférieure  et  é t a n t  

affectées   de  l'indice  S  lorsqu'elles  se  rappor tent   à  des  éléments  de 

l 'ensemble  opérant  à  fréquence  supérieure.  On  reconnait   ainsi  les 

quatre  guides  d 'al imentat ion  représentés   respec t ivement   en  9,  10,  90 

et  100.  Les  cavités  12  abritant  les  obstacles  17  se  terminent   en  une 

partie  évasée  13  définissant  le  plan  d 'ouverture  de  l 'ensemble  en  son 
extrémité   de  plus  grande  surface.  On  a  repéré  le  plan  D  c o r r e s -  

pondant  au  plan  de  coupe  de  la  figure  4,  le  plan PS  correspondant  à  



l 'ouverture  de  l 'ensemble  opérant  à  la  fréquence  supérieure  et  le 

plan  SI  cor respondant   à  l 'ouverture  de  l 'ensemble  opérant  à  la 

fréquence  infér ieure .   Ainsi  qu'il  apparaît,  la  total i té   de  la  cavité  12S 

est  située  à  l ' intér ieur   de  l 'obstacle  17r.  Ainsi  qu'il  apparaît   é g a -  

lement  une  lentille  21  est  disposée  dans  le  plan  SI.  Elle  es t  

const i tuée  de  lames  métalliques  parallèles  22  disposées  p a r a l -  

lèlement  au  champ  électrique  @ES de  l 'ensemble  opérant  à  la  f r é -  

quence  supérieure.   Cet te   lentille  dont  le  foyer  est  situé  dans  le  p lan 

PS  a  pour  effet   de  t ransformer  l'onde  émise  par  la  source  à 

fréquence  supérieure   en  une  onde  plane.  Le  diamètre  de  la  l en t i l l e  

21  est  choisi  supérieur  à  l 'ouverture  du  faisceau  rayonné  dans  le  plan 

SI.  Selon  une  ca rac t é r i s t i que   essentielle  de  l 'invention,  le  plan  SI  se  

trouve  dans  la  zone  de  Rayleigh  de  l'onde  rayonnée  par  l 'ensemble  à  

fréquence  supérieure.   Prat iquement   on  est  amené  à  utiliser  des 

valeurs  de  f réquence   moyenne  des  deux  bandes  dont  le  rapport  es t  

voisin  ou  supérieur  à  10  de  façon  à  pe rmet t r e   une  r éa l i s a t ion  

mécanique  simple  de  cette  condition.  Un  exemple  particulier  de 

réalisation  d'une  source  selon  l'invention  a  été  fait  en  u t i l i san t  

comme  bande  de  fréquence  inférieure  la  bande  dite  bande  I  de 

l'ordre  de  9  GHz  et  comme  bande  de  fréquence  supérieure  la  bande  

dite  M  de  l 'ordre  de  94  GHz.  L'ensemble  en  bande  M  (nouvelle 

appellation  de  la  bande  W)  est  calculé  de  façon  que  dans  le  plan  PS 
les  pa ramèt res   de  l 'ouverture  soient  respect ivement   de  l6mm  et  de 

40mm.  La  d i s t ance   PS  SI  est  alors  choisie  égale  à  60mm.  On  p e u t  
vérifier  que  dans  ces  conditions  le  plan  SI  se  trouve  dans  la  zone  de 

Rayleigh  de  l 'ensemble  opérant  dans  la  bande  supérieure  de  f r é -  

quence  M.  On  rappelle  que  cette  condition  est  essentielle  pour  la 

mise  en  oeuvre  de  l 'invention.  Le  diamètre  de  la  lentille  21  est  a lors  

de  45mm.  

La  figure  5  r eprésen te  d 'une   façon  schématique  l 'u t i l i sa t ion  

d'une  source  selon  la  présente  invention  dans  une  antenne  du  t y p e  

Cassegrain.  On  reconnaît   en  1  l 'ensemble  source  complet.  On  a 

représenté  en  t ra i t -poin t   interrompu  le  trajet  de  l'onde  émise  pa r  
l 'élément  opérant  en  bande  de  fréquence  inférieure  en  po la r i sa t ion  



vert icale   et  en  trait  interrompu  le  t ra jet   de  l'onde  émise  par  
l 'élément  opérant  en  bande  supérieure  en  polarisation  ho r i zon ta l e .  

Un  premier  réf lecteur   30  semi- t ransparen t   destiné  à  réfléchir  l 'onde 

en  bande  inférieure  est  to ta lement   t ransparent   vis-à-vis  de  l'onde  en  

bande  supérieure.  Etant  donné  que  ces  deux  ondes  présentent   des  

polarisations  orthogonales,  cette  condition  peut  être  f a c i l e m e n t  

remplie  en  utilisant  un  réf lecteur   fait  de  conducteurs  disposés 

convenablement   par  rapport  aux  or ienta t ions   des  deux  champs  

électr iques.   L'onde  en  bande  inférieure  est  renvoyée  par  le  r é f l e c -  

teur  principal  31  vers  la  partie  droite  de  la  figure  ayant  subi  une  

rotation  de  sa  polarisation  sur  la  grille  33.  Elle  t raverse   alors  le  

ré f lec teur   semi  t ransparent   30.  L'onde  en  bande  supérieure  a y a n t  
t raversée   le  réf lecteur  30  sans  a t ténuat ion   est  t o t a l ement   r é f l é c h i e  

par  le  réf lec teur   32  réalisé  en  métal  plein.  Le  diamètre   de  c e  

ré f lec teur   est  choisi  compte  tenu  de  la  dimension  du  faisceau  en 

bande  supérieure  telle  que  défini  par  la  lentille  21  de  la  source  b i -  

bande.  La  total i té   de  l'énergie  est  renvoyée  sur  le  r é f l e c t e u r  

principal  31  et  réfléchie  vers  la  droite  de  la  figure  sans  aucune  

a t ténuat ion   due  au  réf lecteur  30.  Dans  une  antenne  p a r t i c u l i è r e  

utilisant  la  source  correspondant  à  l 'exemple  donné  ci-dessus,  on  a  

utilisé  un  réf lecteur   32  d'un  diamètre  de  80mm  et  une  distance  FF '  

égale  à  330mm.  On  a  figuré  en  33  la  surface  du  réf lecteur   pr inc ipal  
31  e f fec tuan t   une  rotation  du  plan  de  polarisation  de  l'onde  en  bande 

infér ieure  de  façon  a  permet t re   sa  transmission  sans  a t ténuat ion  à  

travers  le  réf lecteur   intermédiaire   30.  De  telles  réalisations  son t  

bien  connues  de  l'Homme  de  l 'Ar t .  

On  a  ainsi  décrit  une  source  hyperf réquence   bi-bande  mono-  

pulse  et  à  large  bande .  



1.  Source  hyperf réquence  bi-bande  de  préférence  monopulse,  

multimode  et  à  large  bande  comportant   un  ensemble  constitué  p a r  

une  première  cavité  (12)  a l imentée  par  un  groupement  d ' exc i t a t ion  

(9,  10,  90,  100)  t r an sme t t an t   le  mode  fondamental   dans  une  p r e -  
mière  bande  de  fréquence,   et  un  osbtacle  profilé  (171)  p é n é t r a n t  

dans  cet te   cavité  et  définissant  le  mode  de  propagation  dans  le  plan 

E,  ca rac t é r i s ée   en  ce  que  cet  obstacle  profilé  (17I)  est  c reux ,  

délimitant   i n t é r i eu rement   une  seconde  cavité  (12S)  dans  laquel le  

débouche  un  autre  groupement  de  guides  d'excitation  (9S,  10S,  90S, 

100s)  t r a n s m e t t a n t   le  mode  fondamental   dans  une  bande  de  f r é -  

quence  d i f férente   de  la  première,   cet te   seconde  cavité  (12S)  débou-  

chant  dans  la  première   (121)  capable  de  t ransmet t re   s i m u l t a n é m e n t  

les  ondes  qui  s'y  propagent  provenant  des  deux  sources  imbr iquées  

rayonnant  dans  des  bandes  de  fréquence  différentes,   l'une  d i t e  

inférieure  (I),  l 'autre  supérieure  (S). 

2.  Source  hyperfréquence  suivant  la  revendication  1,  c a r a c t é -  

risée  en  ce  que  la  première  cavité  (12)  dont  l 'ouverture  c o n s t i t u e  

l 'ouverture  du  modeur  E  pour  la  source  fonctionnant  dans  la  p r e -  
mière  bande  de  fréquence  se  continue  par  un  cornet  évasé  (13) 

const i tuant   un  modeur  H  dont  l 'ouverture  (SI)  constitue  l ' ouver tu re  

de  la  source  complète  dans  laquelle  est  disposée  une  l en t i l l e  

métallique  (21)  focalisant  les  ondes  appar tenant   à  la  deuxième  bande  

de  f réquence  dite  bande  supér ieure .  

3.  Source  hyperf réquence  suivant  l'une  des  revendications  1  ou 

2,  ca rac té r i sée   en  ce  que  les  plans  de  polarisation  des  ondes  des  

deux  bandes  de  fréquence  considérées  sont  orthogonaux  et  que  la  

distance  entre  les  ouvertures   respect ivement   de  la  source  opé ran t  

dans  la  bande  supérieure  (PS)  et  de  la  source  opérant  dans  la  bande  

inférieure  (SI)  est  inférieure  à  la  dimension  de  la  zone  de  Rayle igh  

de  l 'ensemble  opérant  dans  la  bande  supérieure  (S)  mesurée  su ivant  

la-direction  de  p ropaga t ion .  

4.  Source  hyperfréquence  suivant  la  revendication  2,  c a r a c t é -  



risée  en  ce  que  la  lentille  (21)  est  t r anspa ren te   aux  ondes  de  la 

bande  des  fréquences  inférieure  (I),  compor tan t   des  lamelles  (22) 

parallèles  au  champ  électrique  des  ondes  de  la  bande  supérieure  (S). 

5.  Source  hyperfréquence  selon  la  revendicat ion  1,  c a r a c t é -  

risée  en  ce  que  les  deux  obstacles  (171,  17S)  sont  homothétiques  dans 

le  rapport  des  fréquences  moyennes  des  bandes  1  et  S. 

6.  Antenne  hyperfréquence  compor tan t   une  source  selon  l '  une 

des  revendications  1  à  5,  éclairant  un  premier  réf lecteur   (32)  plein 

de  diamètre  légèrement   supérieur  à  l 'ouverture  de  l 'ensemble  opé-  

rant  en  bande  S  à  travers  un  deuxième  ré f lec teur   (30)  t ransparent   à  

l'onde  issue  de  l 'ensemble  opérant  en  bande  S  et  s e m i - t r a n s p a r e n t  
vis-à-vis  de  l'onde  émise  par  l 'ensemble  opérant  en  bande  I  associés  

un  troisième  ré f lec teur   principal  équipé  d'une  grille  (33)  de  ro t a t i on  

de  la  polarisation  de  dimensions  supérieures  disposé  autour  de  l ad i te  

source  (1)  et  situé  en  zone  de  Fraunhoffer   vis-à-vis  de  l ' ensemble  

opérant  en  bande  I. 
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